
Quels indicateurs suivre pour évaluer les parcours
professionnels en entreprise ?

Réponse courte

Les indicateurs à suivre pour évaluer les parcours professionnels en entreprise sont le taux de mobilité interne, le

taux de promotion, l'ancienneté moyenne par catégorie professionnelle, le taux d'accès à la formation

professionnelle continue, l'évolution de la rémunération moyenne, le taux de départ volontaire après promotion ou

mobilité, le taux de retour après congé parental ou absence longue durée, ainsi que la répartition des évolutions de

carrière par sexe, âge, origine, etc.

L'analyse de ces indicateurs doit être réalisée au moins une fois par an, ventilée par service, catégorie

professionnelle et autres critères pertinents, et intégrée au bilan social annuel pour les entreprises de 150 salariés

et plus. Ces indicateurs permettent d'objectiver les évolutions, d'identifier les axes d'amélioration des politiques RH et

de garantir l'égalité de traitement entre les salariés.

Définition

L'évaluation des parcours professionnels en entreprise désigne l'ensemble des méthodes permettant de

mesurer l'évolution des salariés en matière de mobilité interne, d'acquisition de compétences, de progression

hiérarchique et de développement de carrière. Les indicateurs de suivi servent à objectiver ces évolutions, à

identifier les axes d'amélioration des politiques RH et à garantir l'égalité de traitement entre les salariés,

conformément au Code du travail luxembourgeois.

Ce suivi vise également à assurer la transparence des processus d'évolution professionnelle et à prévenir toute

forme de discrimination directe ou indirecte. Il s'inscrit dans une démarche d'amélioration continue de la gestion

des ressources humaines.

Conditions d’exercice

Le suivi des parcours professionnels doit impérativement respecter les principes de non-discrimination et d'égalité

de traitement, tels que prévus par les Articles L.414-1 et suivants du Code du travail. La confidentialité des

données personnelles collectées est obligatoire, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des

personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Les salariés doivent être informés de la nature des données collectées, des finalités du traitement et de leurs droits

d'accès, de rectification et d'opposition. Toute analyse doit reposer sur des indicateurs objectifs, pertinents et

adaptés à la taille et à l'activité de l'entreprise. L'encadrement humain des processus d'évaluation est requis pour

garantir l'équité et la traçabilité des décisions.
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Modalités pratiques

Les principaux indicateurs à suivre pour évaluer les parcours professionnels sont notamment :

Taux de mobilité interne : proportion de salariés ayant changé de poste, de service ou de fonction sur une

période donnée.

Taux de promotion : pourcentage de salariés ayant bénéficié d'une évolution hiérarchique ou d'une

revalorisation de poste.

Ancienneté moyenne par catégorie professionnelle : durée moyenne de présence dans l'entreprise ou dans

une fonction donnée.

Taux d'accès à la formation professionnelle continue : part des salariés ayant suivi au moins une action de

formation qualifiante ou certifiante.

Évolution de la rémunération moyenne : progression salariale par catégorie, sexe, âge ou ancienneté.

Taux de départ volontaire après promotion ou mobilité : indicateur de la satisfaction post-mobilité.

Taux de retour après congé parental ou absence longue durée : mesure de la réintégration et de la continuité

des parcours.

Répartition des évolutions de carrière par sexe, âge, origine, etc. : suivi de l'égalité de traitement et de la

diversité.

L'analyse de ces indicateurs doit être réalisée au moins une fois par an, avec une ventilation par service, catégorie

professionnelle et autres critères pertinents. Pour les entreprises de 150 salariés et plus, ces données doivent être

intégrées au bilan social annuel conformément à l'Article L.312-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les critères d'évaluation des parcours professionnels dans une politique RH

écrite, accessible à l'ensemble des salariés. L'implication des représentants du personnel dans la définition et le

suivi des indicateurs favorise la transparence et l'acceptation des dispositifs.

Les résultats des analyses doivent être communiqués de manière agrégée, sans identification individuelle, afin de

respecter la confidentialité. Il convient également de croiser les indicateurs de parcours professionnels avec ceux

relatifs à la gestion des compétences et à la qualité de vie au travail pour une vision globale des dynamiques

internes.

La traçabilité des décisions relatives à l'évolution professionnelle doit être assurée par une documentation précise

des critères et modalités appliqués. Toute différence de traitement doit pouvoir être justifiée objectivement en cas de

contrôle ou de contestation.
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Cadre juridique

Articles L.414-1 à L.414-6 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.312-1 du Code du travail : obligation de bilan social pour les entreprises de 150 salariés et plus,

incluant des données sur la formation, la mobilité et la promotion.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel.

Articles L.140-1 et suivants du Code du travail : accès à la formation professionnelle continue.

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation de garantir l'égalité d'accès à la formation et à la promotion,

justification objective des différences de traitement.

Obligations générales : information préalable des salariés, limitation des finalités, encadrement humain des

processus d'évaluation.

Veillez à documenter précisément les critères et modalités d'évolution professionnelle afin de pouvoir justifier toute décision en cas

de contestation ou de contrôle de l'Inspection du travail et des mines. L'absence de traçabilité ou de justification objective peut

engager la responsabilité de l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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